
Centre de formation enregistré sous le N° 73 82 00505 82 auprès de la Préfecture de la Région Midi-Pyrénées 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
        (Un bulletin par personne) 

 

MAXANN – SARL au capital de 1000 € - RCS Montauban n°510 021 793 00011 
2960bis, route d’Auch -  82000 Montauban – www.maxann.fr – jgabillon@maxann.fr 

Numéro AZUR (prix d’un appel local) : 0811 465 733 - Portable : 06.85.87.16.48 - Fax: 05.63.20.62.17 
Organisme de formation enregistré sous le n° 73 82 00505 82 auprès de la préfecture de la région Midi-Pyrénées 

 

Nom de la société :   

Adresse :   

Code postal :     Ville :    

Nom du représentant :     Prénom :    

Tél. :      Fax :      Mail :    

 
 

Nom du stagiaire :      Prénom : 

Fonction :      Tél :   Mail : 

La société souhaite inscrire le stagiaire au module de formation suivant : 

BAT02 Intitulé : POSE DE MATERIAUX/EQUIPEMENTS 
D’ETANCHEITE A L’AIR  Date (1) :     /     /       

(1) Consulter le calendrier des sessions et reportez ci-dessus la date à laquelle vous souhaitez inscrire votre stagiaire. 

 

 COUT H.T. par personne (Déjeuners inclus) : 690 € FACTURATION OPCA :   oui   non   

TVA (19,6%) :       135,24 € 
 COUT TTC par personne :       825,24 € 

 
L’inscription ne sera validée qu’à réception d’un acompte de 30% (chèque d’acompte encaissé uniquement 10 jours 
avant la formation). Un accusé de réception vous sera adressé par email ou fax à réception du présent bulletin 
d’inscription. 

Cet acompte ne sera pas restitué en cas d’annulation moins d’un mois avant le début de la formation. 

Pour une tarification de groupe (mini 3 personnes) ou entreprise, nous contacter. 

Veuillez libeller le chèque à l’ordre de MAXANN  et le transmettre à l’adresse indiquée en bas de page. 

Pour les inscriptions, veuillez nous retourner ce formulaire dûment rempli par fax au 05.63.20.62.17 ou par courrier au 
moins 15 jours avant l’événement. 

Date : Cachet de la société : Signature du responsable : 

La signature du présent bulletin vaut acceptation des conditions générales d’inscription et de participation. 


